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Rectificatif a l’avis préalable a l’assemblée générale mixte paru au balo n° 49 du 24 avril 2017

Le texte des deux premiers alinéas de la quinzième résolution est modifié ainsi qu’il suit :

15 ème resolution (Détermination du prix d’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital 
par an, dans le cadre d’une augmentation du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription).

Les phrases suivantes :

« L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225- 
136 1° deuxième alinéa du Code de commerce, et dans la limite de 10 % du capital social par an (étant précisé que cette limite globale de 10 % 
s’apprécie à chaque usage de la présente délégation et s’applique à capital ajusté des opérations l'affectant postérieurement à la présente Assemblée 
Générale, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à fixer, en cas d’émission d’actions 
de la Société, prévue aux quinzième et seizième résolutions, le prix d’émission selon les modalités suivantes :

• Le prix d’émission des actions devra être au moins égal, au choix du Conseil d’Administration, au plus bas des montants suivants (i) au cours 
moyen pondéré par les volumes sur le marché réglementé de Euronext Paris du jour de bourse précédant la fixation du prix d’émission, (ii) au 
cours moyen du jour de bourse de l’action sur le marché réglementé Euronext Paris, pondéré par les volumes arrêté en cours de séance au moment 
où le prix d’émission est fixé, ou (iii) le dernier cours de clôture connu avant la date de fixation du prix, éventuellement diminué dans chaque cas, 
d’une décote maximale de 5 %. »

Sont remplacées par :

« L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225- 
136 1° deuxième alinéa du Code de commerce, et dans la limite de 10 % du capital social par an (étant précisé que cette limite globale de 10 % 
s’apprécie à chaque usage de la présente délégation et s’applique à capital ajusté des opérations l'affectant postérieurement à la présente Assemblée 
Générale), autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à fixer, en cas d’émission 
d’actions de la Société, prévue aux treizième et quatorzième résolutions, le prix d’émission selon les modalités suivantes :

• Le prix d’émission des actions devra être au moins égal, au choix du Conseil d’Administration, au plus bas des montants suivants (i) au cours 
moyen pondéré par les volumes sur le marché réglementé de Euronext Paris du jour de bourse précédant la fixation du prix d’émission, (ii) au 
cours moyen du jour de bourse de l’action sur le marché réglementé Euronext Paris, pondéré par les volumes arrêté en cours de séance au moment 
où le prix d’émission est fixé, ou (iii) le dernier cours de clôture connu avant la date de fixation du prix, éventuellement diminué dans chaque cas, 
d’une décote maximale de 10 %. »
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